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ANNEXE 

 

Dans l’annexe I du règlement (CE) nº 715/2007, le tableau 2a suivant est inséré: 

 «Tableau 2a  

Facteurs de conformité des émissions en conditions de conduite réelles  

 Oxydes 

d’azote (NOx) 

Nombre de 

particules 

(PN) 

Monoxyde 

de carbone 

(CO)
(1)

 

Hydrocarbures 

totaux (THC) 

Hydrocarbures et 

oxydes d’azote 

combinés (THC + 

NOx) 

CFpollutant-final 
(2)

 1,43 1,5 - - - 

CF pollutant-temp 
(3)

 2,1 1,5 - - - 

 

(1)
 Les émissions de CO doivent être mesurées et enregistrées pour tous les essais RDE. 

 (2) 
CFpollutant-final est le facteur de conformité utilisé pour déterminer le respect des limites 

d’émissions Euro 6 en tenant compte des incertitudes techniques liées à l’utilisation des 

systèmes portables de mesure des émissions (PEMS). 

 (3)
 CF pollutant-temp est le facteur de conformité temporaire qui peut être utilisé à la demande du 

constructeur à la place de CFpollutant-final pendant une période de 5 années et 4 mois après les 

dates spécifiées à l’article 10, paragraphes 4 et 5.». 
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